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m’a portée pendant les moments difficiles de ces études. J’ai une chance infinie de vous avoir.  
 
A Gaspard, Blanche et Baptiste, merci pour votre soutien même si je sais que mes études 
ont souvent pris de la place dans notre famille, je ne serais pas ici aujourd’hui sans vous.  
 
A mon mari, Jean-Théophane, merci simplement d’être tel que tu es, toujours présent, 
toujours attentif, un soutien à toute épreuve. Merci pour ton implication dans ce travail de 
thèse, de la réalisation des statistiques au service lors de notre formation. Merci pour ton rôle 
dans notre vie de famille notamment dans l’organisation de nos journées et ta présence 
auprès de notre fils pendant mes journées de stage. Merci d’avoir supporté ces longues 
années de concours et de révisions, d’avoir parfois dû mettre notre vie de couple entre 
parenthèses… il est temps d’ouvrir un nouveau chapitre.  
Je t’aime.  
 
A mon fils, Edmond, merci pour ton amour. J’ai une chance incroyable d’avoir pu concilier vie 
de famille et internat. Je t’aime et j’espère que tu seras fier de ta maman plus tard.  

 
 
 
 
 

 



  

Liste des abréviations 

ATCD Antécédent 
AVAAS Association d’Aide aux Victimes d’Abus Sexuels 
CIDFF Centre d’Information des Droits des Femmes et des Familles 
CRIP Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes du département  
DCI Dénomination Commune Internationale 
DES Diplôme d’Études Spécialisées 
EMDR Eye Movement Desensitization and Reprocessing 
HAS Haute Autorité de Santé  
ISRS Inhibiteurs Sélectifs de la Recapture de la Sérotonine  
IST Infection Sexuellement Transmissible 
IC Intervalle de Confiance 
IVG Interruption Volontaire de Grossesse 

MIPROF Mission Interministérielle pour la Protection des Femmes envers les violences et 
la lutte contre la traite des êtres humains  

OMS Organisation Mondiale de la Santé 
PMI Protection Maternelle et Infantile  
RVIF Réseau Violences Intra-Familiales 
TCA Troubles du comportement alimentaire 
TCC Thérapies Cognitivo-Comportementales  
TS Tentative de Suicide 
UFR Unité de Formation et de Recherche 
UMJ  Unité Médico-Judiciaire  
  

 

 



  

REPARTITION DU TRAVAIL  

 

Le travail de cette thèse a été réalisé de façon collective. Les recherches 

bibliographiques ont été réalisées de façon individuelle puis mises en commun. La 

construction des questionnaires a fait l’objet d’une réflexion puis rédaction commune, 

nous avons participé à leur distribution en présentiel de façon conjointe.  

 

Nous nous étions réparti le temps de parole des diapositives pour la présentation 

orale du diaporama de la formation de façon à respecter l’équité.   

 

Les outils de notre action pédagogique (diaporama et fiche réflexe), le traitement 

des données ainsi que la rédaction de la thèse ont été réalisées pour chaque partie en 

binôme.  
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INTRODUCTION 

Les nombreux faits médiatiques de ces dernières années ont placé les violences 

conjugales au cœur du débat sur la scène publique. L’OMS définit les violences conjugales 

comme « tout comportement qui, dans le cadre d’une relation intime (partenaire ou ex-

partenaire) cause un préjudice d’ordre physique, sexuel ou psychologique, ce qui inclut 

l’agression physique, les relations sexuelles sous contrainte, la violence psychologique et tout 

autre acte de domination » (1). Cela comprend donc les violences verbales, physiques, 

sexuelles, psychologiques, économiques ainsi que la cyberviolence. 

Le nombre de victimes de violences conjugales était estimé à 213 000 en France 

métropolitaine en moyenne annuelle en 2019 et en 2020 on dénombrait 125 victimes tuées 

par leur conjoint (2). Le 3 septembre 2019, sous l’égide du Premier ministre Edouard Philippe, 

le Gouvernement lançait le Grenelle des violences conjugales avec l’élaboration d’un plan 

d’action global et inédit pour lutter contre les violences conjugales. C’est à cette occasion qu’il 

est annoncé que « les professionnels de santé pourront lever le secret professionnel en cas de 

danger immédiat pour la victime » (3). Dans ce contexte, le 30 juillet 2020, une nouvelle loi 

est venue modifier les dispositions de l’article 226-14 de l’alinéa 3 du code pénal pour élargir 

les possibilités de signalement des victimes.  

 

Le signalement est une dérogation légale au secret professionnel (médecin ou tout autre 

professionnel de santé) qui consiste à porter à la connaissance du procureur de la République 

les sévices ou privations qu’il a constatés, sur le plan physique ou psychique, et qui lui 

permettent de présumer l’existence de violences physiques, sexuelles ou psychiques (art. 226-

14 du Code pénal).  Il s’agit de rapporter les faits ou commémoratifs, les doléances exprimées 

par la victime et l’examen clinique si celui-ci est réalisé.  
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Le signalement est adressé au procureur de la République par courrier électronique à 

l’adresse mail de la permanence du parquet compétent (messages traités en temps réel par le 

magistrat du parquet de permanence) avec accusé de réception et peut s’accompagner d’un 

appel téléphonique en cas de situation grave. Le signalement est à distinguer du certificat 

médical qui est un constat médico-légal des violences subies par une personne permettant 

d’attester devant la justice du préjudice subi afin d’obtenir une éventuelle sanction de l’auteur 

et une indemnisation. La rédaction d’un certificat médical ne doit pas se substituer au 

signalement.  

Avant le 30 juillet 2020, le signalement d’une personne majeure pouvait être réalisé 

uniquement avec l’accord de la victime. La seule dérogation permettant de lever le secret 

professionnel s’appliquait en cas de majeur vulnérable c’est-à-dire une personne qui n'est pas 

en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une maladie, d'une infirmité, d'une déficience 

physique ou psychique ou d'un état de grossesse.  

Depuis la nouvelle loi, il est possible de réaliser le signalement d’une personne majeure, 

également sans son consentement, si deux conditions sont réunies : l'emprise et le danger 

immédiat. La loi stipule que la violation du secret professionnel n’est pas applicable au 

médecin, ou tout autre professionnel de santé, qui porte à la connaissance du procureur de la 

République une information relative à des violences lorsqu’il estime en conscience que ces 

violences mettent la vie de la personne victime majeure en danger immédiat et que celle-ci 

n’est pas en mesure de se protéger en raison de la contrainte morale résultant de l’emprise 

exercée par l’auteur des violences. Le médecin doit s’efforcer d’obtenir l’accord de la victime 

majeure. En cas d’impossibilité d’obtenir cet accord, il doit l’informer du signalement fait au 

procureur de la République. La responsabilité civile, pénale ou disciplinaire du médecin qui 

effectue un signalement dans les conditions indiquées ci-dessus ne peut pas être engagée, 

sauf s'il est établi qu'il n'a pas agi de bonne foi (4).  
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Cette loi, promulguée en pleine crise sanitaire, a peu fait parler d’elle et n’a peut-être 

pas été portée à la connaissance de l’ensemble des acteurs. De plus, les termes de danger 

immédiat et d’emprise ne sont pas détaillés par la loi et restent à l’appréciation des 

professionnels ce qui ne facilite pas son application. Un travail de thèse qualitatif réalisé en 

septembre 2021 à Bordeaux concluait que la plupart des médecins interrogés ne savaient pas 

comment s’appliquait cette loi ou ne la connaissaient pas (5). 

D’après le Dictionnaire Larousse, l’emprise est définie comme : « une ascendance 

intellectuelle ou morale exercée sur un tiers, un processus de dépossession pouvant aller 

jusqu’à l’asservissement ». Pour le danger, il est défini comme : « une situation qui est source 

potentielle de dommage, de préjudice, d’effet nuisible sur la santé de quelqu’un ». La loi stipule 

que celui-ci peut être immédiat ou imminent (sur le point de se produire). Plusieurs outils dont 

les recommandations HAS (6) et le Vade-mecum (7) de la réforme de l’article 226-14 du code 

pénal sont proposés par le conseil de l’ordre des médecins ainsi que par les associations pour 

aider à l’évaluation du danger et de l’emprise en situation réelle afin de faciliter l’application 

de la loi mais ceux-ci ne sont pas forcément connus ou utilisés. Pourtant l’urgence est là, les 

chiffres actuels relatent une augmentation du nombre de victimes de violences conjugales 

estimées à 244 000 en 2022 (8) et 145 morts violentes au sein du couple en 2022 (9). Dans 

une salle d’attente de médecine générale on estime que 3 à 4 patientes sur 10 peuvent être 

victimes de violences conjugales. 

Un rapport de 2018 de l’INSEE (10), on mentionnait que l’interlocuteur principal des 

victimes de violences conjugales était un médecin généraliste dans 25% des cas, un psychiatre 

dans 19% des cas et dans 8% une association (et 55% des victimes n’iront jamais en parler). 

Pour plus de la moitié des victimes, si le dépistage ne vient pas d’un professionnel, les violences 

resteront cachées. Dans la thèse réalisée par Ségolène Bracq en 2020 (11), 10 patientes 

victimes de violences sur 11 interrogées trouvaient que le médecin généraliste avait une place 
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autant dans le repérage des violences que dans l’acceptation d’aide extérieure, la prise en 

charge et le suivi à postériori. Un autre travail de thèse réalisée par Loriane Durand en 2021 

(12) soulignait que les femmes victimes de violences conjugales souhaitaient être 

questionnées par leur médecin généraliste et une majorité estimait que cela faisait partie de 

son rôle.  

Le médecin généraliste est donc à la fois un interlocuteur privilégié mais également un 

acteur de la prise en charge des victimes. En 2001, le rapport Henrion (13) préconisait 

d’intégrer dans la formation médicale initiale et continue des enseignements incitant les 

médecins à s’impliquer activement dans la prévention et le dépistage des violences conjugales. 

Dix ans plus tard en 2011, Gille Lazimi, médecin généraliste, maitre de conférences à 

l’université de Pierre et Marie Curie et membre du Haut Conseil à l’Egalité entre les hommes 

et les femmes déclarait : « Il est essentiel qu’enfin soit mis en place dans nos facultés de 

médecine un véritable enseignement initial et continu sur les violences faites aux femmes et 

leurs conséquences en matière de santé car notre rôle de médecin est fondamental. »(14). La 

formation des médecins sur cette thématique faisait également partie des axes du 4ème plan 

interministériel de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes qui devait 

s’appliquer de 2014 à 2016 (15). 

Pourtant, aujourd’hui la formation des internes sur le sujet ne fait l’objet d’aucune 

obligation et leur abord reste donc à la discrétion des facultés. Depuis la réforme de l’examen 

national classant (ECN), les violences conjugales sont au programme dans l’item 11 

« Violences et santé ». Cette thématique est donc théoriquement abordée dans toutes les 

facultés de médecine de France en plus des conférences ECN. A la faculté d’Angers, nous avons 

la chance de bénéficier de deux heures d’enseignements dispensés pendant l’externat ainsi 

que d’un module facultatif intitulé « Accueil des couples, conjugopathies et violences 

conjugales » à disposition des internes de deuxième et troisième années de D.E.S de médecine 
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générale. Cependant, ce module a un nombre de place limitées et n’est pas obligatoire dans le 

cursus. D’autres formations existent, la MIPROF propose de manière annuelle une formation 

en audioconférence, accessible à tout professionnel, des formations médicales continues sont 

également proposées (DPC). On note également de nombreuses ressources à disposition des 

internes et des médecins pour les aider dans leurs prises en charge comme les 

recommandations HAS, le site « déclic violences » réalisé dans le cadre d’un travail de thèse 

(16), les fiches réalisées par le conseil de l’Ordre. Malheureusement ces formations et outils 

souffrent d’un manque de communication, même s’ils sont bien référencés, encore faut-il aller 

les chercher. 

Plusieurs travaux de thèses et mémoires pointent du doigt un manque de formation des 

internes et des médecins libéraux sur les violences conjugales ainsi qu’une demande de 

formation et d’outils pour la pratique. Un mémoire réalisé en 2016 en Maine et Loire (17) 

auprès de médecins libéraux révélait que 76% (19/25) des médecins considéraient leur 

formation insuffisante. 

En 2019, une thèse angevine (18) rapportait que 81,4% des médecins et internes 

interrogés se sentaient en difficulté dans la prise en charge des victimes de violences 

conjugales. Et en 2020, une thèse réalisée à Tours (19) rapportait que 84% des médecins 

déclaraient ne pas avoir reçu de formation sur les violences conjugales et 90% estimaient mal 

connaître les interlocuteurs pour la prise en charge.   

 

 Les internes en médecine générale de la faculté de médecine d’Angers se sentent-ils à 

l’aise avec la prise en charge des patientes victimes de violences conjugales ? Connaissent-ils 

les dérogations au secret professionnel permettant de signaler sans le consentement des 

patientes depuis la loi de 2020 ? Sur quels outils et ressources s’appuient-ils pour réaliser le 
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signalement d’une patiente victime de violences conjugales ? La mise en place d’une formation 

pourrait-elle permettre d’améliorer l’aisance des internes dans leurs prises en charge ?   

L’objectif principal de notre travail de thèse était d’évaluer les connaissances des 

internes de médecine générale sur le signalement des violences conjugales depuis la loi du 30 

juillet 2020 et de proposer une formation concrète pour leur permettre de mieux appréhender 

cette procédure. Notre objectif secondaire était d’évaluer la satisfaction des internes à l’issue 

de cette formation.   
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MATERIEL ET MÉTHODE 

Il s’agissait d’une étude pédagogique prospective monocentrique. Notre population cible 

était les internes de médecine générale et notre population source, les internes de médecine 

générale de la faculté de médecine d’Angers.  

Nous avions soumis un premier questionnaire (Annexe I) en présentiel le 29 septembre 

2023 (jour du choix des stages) évaluant les connaissances des internes de médecine générale 

de l’Université d’Angers sur les violences conjugales et leur signalement. Le questionnaire avait 

été distribué le matin auprès des internes de première année et l’après-midi auprès des 

internes de deuxième et troisième années. Nous avions ensuite conçu notre diaporama et nos 

outils pour notre action pédagogique après travail bibliographique ainsi qu’après la réalisation 

d’une formation sur les violences organisée par le service de médecine légale du CHU les 3 et 

4 avril 2023. Nous avions proposé aux internes de médecine générale deux dates en présentiel 

pour notre action pédagogique : le 5 décembre 2023 et 8 février 2024 à la faculté de santé 

d’Angers. Nous avions communiqué sur cette formation via le réseau social de l’association des 

internes de médecine générale d’Angers avec une relance hebdomadaire un mois et demi avant 

chacune des dates proposées. La participation était basée sur le volontariat. Nos actions 

pédagogiques se déroulaient sur un format de deux heures de 19h30 à 21h30 avec support 

power point (annexe V). Pour permettre aux internes en stage de participer, le repas était 

fourni sur place. A l’issue de la formation, nous avions soumis un deuxième questionnaire aux 

participants pour évaluer leur satisfaction ainsi que leurs connaissances à l’issue de l’action 

(Annexe II). Chaque interne avait reçu une pochette cartonnée (annexe IV) contenant une 

fiche reflexe élaborée par nos soins (Annexe III) reprenant les éléments clés de la formation 

ainsi que les flyers et contacts des associations locales que nous avions récupérés au préalable 

en présentiel auprès de chaque association (solidarités femmes, AVAAS, CIDFF,                  
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France victime 49). La préparation de notre action pédagogique et la création des différents 

supports a nécessité environ 18 mois de travail.  

Nous avons bénéficié d’un financement de la part du Crédit Mutuel Professions de santé 

pour la réalisation de cette formation, en contrepartie certains membres du conseil 

d’administration sont venus assister à la soirée de formation (président, directrice, trésorier, 

référente partenariat). 

 

Les données ont été traitées avec Microsoft Excel, les intervalles de confiance ont été 

calculés avec le logiciel anastats. Nous avons utilisé le test du Chi2 pour des groupes 

indépendants avec deux variables et un seuil de significativité fixé à 5% (p<0,005) sur 

BiostaTGV.  

 

Les réponses aux questions ouvertes ont été catégorisées pour le traitement 

statistique comme décrit ci-dessous. Concernant la question sur les outils/ressources utilisés 

par les internes pour le signalement dans la question préformation nous avons regroupé les 

mots clés en 8 catégories :  

- Associations : regroupant les mots clés suivants : planning familial, groupes de paroles, 

France victime, réseau local, service juridique. 

- Forces de l’ordre : Police, gendarmerie, dépôt de plainte. 

- Numéros d’urgence : 17, 3919. 

- Sites internet : google, kit médical, gouv.fr, HAS, conseil de l’ordre, améli.fr, déclic 

violences. 
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- Signalement au procureur de la République : procureur, signalement, rédaction d’un 

signalement. 

- Services spécialisés : Médecine légale, gynécologie. 

- Services de protection de l’enfance : PMI, 119, CRIP. 

- Ressources intra-service : médecin sénior, co-internes, assistante sociale. 

 

Concernant le questionnaire post-formation, les réponses à la question ouverte sur les 

apprentissages retenus à l’issu de la formation ont été regroupées en 4 catégories :  

- Connaissances théoriques : définitions, emprise, danger, cycle des violences, 

traitements, bracelet antirapprochement, téléphone grave danger, épidémiologie, facteurs de 

risques, périodes à risques, dépistage, procédure pour le dépôt de plainte, psycho-

traumatismes, procédure judiciaire, applications à destination des patientes. 

- Connaissances pratiques : plan de sécurité, rédaction du signalement, mise en 

application. 

- Cadre juridique : nouvelle loi, cadre légal, législation. 

- Contacts : associations, hébergement d’urgence, déclic violences, unités médico-

judiciaires, conseil de l’ordre, procureur, fiche reflexe. 

 

Les réponses à la question ouverte sur les améliorations à apporter à notre formation 

ont également été catégorisées en 8 catégories :  

- Contacts hors Maine et Loire : contact, associations. 

- Étendre la prise en charge des violences : prise en charge des hommes, mineurs, 

personnes vulnérables. 

- Précision sur le plan juridique : rappel sur l’information préoccupante pour les enfants, 

procédure judiciaire. 
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- Répéter la formation. 

- Mises en situations : jeux de rôles, autre cas clinique, photo de lésions à décrire, aborder 

le dépistage en pratique.  

- Améliorer les supports de formation : autre plateforme que KAHOOT, utilisation des DCI 

sur les traitements. 

- Intervenants extérieurs : associations, patients témoins, chef de service de l’UMJ du CHU.  

- Pas de suggestion proposée : absence de réponse. 

 

            Notre critère de jugement principal portait sur les connaissances des internes en lien 

avec les dérogations au secret médical permettant le signalement des patientes depuis la loi 

du 30 juillet 2020.  

            Notre critère de jugement secondaire était la satisfaction des internes concernant la 

formation dispensée par nos soins.  
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RÉSULTATS 

Nous avons recueilli 171 réponses à notre premier questionnaire parmi les 341 internes 

théoriquement inscrits à l’UFR de médecine d’Angers et 55 internes ont participé à la formation 

sur la base du volontariat (Figure 1). 

 

Figure 1 : Flow chart 

1. Partie 1 : Résultats du questionnaire préformation 
Parmi les internes ayant répondu à notre questionnaire, on dénombrait 69,01% de 

femmes, 29,82% d’hommes et 1,17% de personnes se définissant comme non genré. On 

retrouvait une majorité d’étudiants en premier semestre avec 44,44% et 87,72% des étudiants 

interrogés déclaraient ne pas avoir reçu de formation sur les violences conjugales (détail des 

caractéristiques dans le Tableau I).  
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Tableau I : Caractéristiques des internes ayant répondu au premier questionnaire 

Critères Effectifs (N=171) Pourcentages (%) 
Sexe   
Femme 
Homme 
Non genré 

118 
51 
2 

69,01% 
29,82% 
1,17% 

Semestre   
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

76 
22 
23 
33 
10 
5 
2 

44,44% 
12,87% 
13,45% 
19,30% 
5,85% 
2,92% 
1,17% 

Formation antérieure reçue sur 
les violences conjugales  

  

Non 
Oui 

150 
21 

87,72% 
12,28% 

   

Concernant l’aisance des internes avec la prise en charge des victimes de violences 

conjugales en médecine générale, 11% se déclaraient à l’aise (somme des personnes à l’aise 

et très à l’aise) et 89% non à l’aise (somme des personnes moyennement à l’aise, peu à l’aise, 

mal à l’aise et très mal à l’aise), le détail est présenté sur la Figure 2. 

 
Figure 2 : Évaluation de l’aisance des internes de médecine générale avec la prise en charge des 

victimes de violences conjugales avant la formation  

TOTAL :  
A l’aise : 11% (n=18)  
Non à l’aise : 89% (n=153) 
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 Parmi les internes interrogés, 55 internes (soit 32%) avaient été témoins du 

signalement d’une femme victime de violences conjugales en stage et parmi eux 85,45% 

(47/55) trouvaient la démarche difficile à réaliser. Les internes n’ayant jamais été confrontés 

à un signalement étaient interrogés sur leurs connaissances des démarches à réaliser et 89,3% 

(100/112) d’entre eux ignoraient quelles étaient les procédures à suivre.  

 Concernant la réponse à la question sur les dérogations au secret médical dans le cadre 

du signalement d’une femme victime de violence, 40,35% (n= 69) répondaient correctement 

à la question et 91,23% (n=156) cochaient l’item « Femme majeure sous emprise et en danger 

immédiat ». Dans les mauvaises réponses, 90 (52,63%) internes ne répondaient pas 

correctement à la réponse « Femme majeure enceinte » et 32 (18,71%) internes ne 

répondaient pas correctement à l’item « Femme majeure sous tutelle ».  

 Trente internes (17,54 %) déclaraient connaitre l’existence de la nouvelle loi de 2020 

modifiant les conditions de dérogation au secret médical dans le cadre des violences 

conjugales.  

 Nous avions également interrogé les internes avec une question ouverte sur les 

ressources et outils qu’ils utiliseraient s’ils devaient signaler une patiente victime de violences 

conjugales. La Figure 3 reprend la répartition des différentes réponses obtenues dont trois 

catégories étaient plus largement représentées : 25,15% (n=43) ne répondaient pas à la 

question, 25,15% (n=43) répondaient « site internet » et 28,07% (n=48) répondaient 

« signalement au procureur de la République » (nous avons regroupé les réponses dans 

différentes catégories pour pouvoir les analyser et le détail a été présenté dans la partie 

Matériel et Méthodes).  
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Figure 3 : Outils et ressources utilisés par les internes pour les aider à réaliser un signalement d’une 

femme victime de violences conjugales 

 

Enfin 95,91% (n=164) des internes exprimaient le souhait de participer à une formation 

sur le signalement des violences conjugales. Un interne n’avait pas répondu à la question et 6 

internes n’étaient pas intéressés pour participer à une formation (5/6 étaient des internes 

masculins qui n’avaient pas reçu de formation antérieurement et qui n’avaient pas 

connaissance de la nouvelle loi de 2020 sur le signalement).   

 

2. Partie 2 : Résultats du questionnaire post-formation 
Concernant l’enquête post-formation, 55 internes ont participé à la formation et ont 

répondu au questionnaire. 89,09% (n=49) des participants étaient des femmes et 10,91% 

(n=6) des hommes. En termes d’ancienneté, la majorité des étudiants étaient en troisième 

année (50,9%) et 70,91% (n=39) n’avaient pas reçu de formation antérieurement (Tableau 

II). 

 

25,15% (n=43)

14,04% (n=24)

16,37% (n=28)

12,28% (n=21)

25,15% (n=43)

28,07% (n=48)

13,45% (n=23)

5,26% (n=9)

5,85% (n=10)

Pas de réponse

Association

Forces de l'ordre

Numéros d'urgence

Site internet

Signalement au procureur

Service spécialisé

Services de protection de l'enfance

Ressources intraservices



15 

Tableau II : Caractéristiques des internes ayant participé à la formation 

Critères Effectifs (N=55) Pourcentages (%) 
Sexe    
Femme  
Homme  
Non genré  

49 
6 
0 

89,09% 
10,91% 
0%  

Semestre    
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

8 
0 
15 
1 
25 
3 
2 
1 

14,55% 
0% 
27,27% 
1,82% 
45,45% 
5,45% 
3,64% 
1,82% 
 

Formation antérieure reçue    
Non 
Oui 

39 
16 

70,91% 
29,09% 

 

Parmi ces étudiants, 8 internes (14,54%) ont trouvé la formation utile et 47 (85,45%) 

très utile. Au sujet de l’aisance à l’issue de la formation (Figure 4), 16,36% (n=9) des internes 

se sentaient moyennement à l’aise, 74,55% (n=41) à l’aise et 9,09% (n=5) très à l’aise. 

 
Figure 4 : Évaluation de l’aisance des internes de médecine générale avec la prise en charge des 

victimes de violences conjugales à l’issue de la formation 

 

9,09%
(n=5)

74,55% (n=41)

16,36% (n=9)

Très à l'aise

A l'aise

Moyennement à l'aise

TOTAL:
A l'aise: 84% (n= 46)
Non à l'aise: 16% (n= 9)
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Concernant la réponse à la question sur les dérogations au secret médical dans le cadre 

du signalement d’une femme victime de violence, 85,45% (n = 47) répondaient correctement 

à la question et 100% (n=55) cochaient la réponse « Femme majeure sous emprise et en 

danger immédiat ». Dans les mauvaises réponses, 2 internes (3,64%) ne répondaient pas 

correctement à l’item « Femme majeure enceinte » et 6 internes (10,90%) comptaient comme 

juste l’item « Toute femme majeure ».  

 

Nous interrogions également les internes au sujet de leur apprentissage au cours de cette 

formation, les réponses sont présentées dans la Figure 5 : 80% (n=44) retenaient les contacts, 

78,18% (n=43) les connaissances pratiques, 65,45% (n=36) les connaissances théoriques et 

34,55% (n=19) le cadre juridique.  

 
Figure 5 : Répartition des apprentissages retenus par les internes de médecine générale au décours de 

la formation 

 

En terme d’amélioration de la formation (Figure 6), 27 internes ne donnaient pas de piste 

d’amélioration, 8 internes demandaient à ce que la formation soit répétée dans le cursus, 6 

internes que les contacts donnés s’étendent au-delà du Maine-et-Loire, 5 internes de faire 

venir des intervenants extérieurs, 5 internes de réaliser des mises en situation, 4 internes 

65,45% (n= 36)

78,18% (n=43)

34,55% (n=19)

80,00% (n=44)

Connaissance théorique

Connaissance pratique

Cadre juridique

Contacts

Apprentissage lors de la formation
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d’apporter plus de précisions sur le plan juridique, 3 internes d’élargir à la prise en charge des 

autres types de violences et enfin 1 interne de modifier les supports de formation.   

 
Figure 6 : Propositions d’amélioration de la formation par les internes  

 

Concernant le moment idéal pour réaliser cette formation, 37 étudiants (67,27%) 

recommandaient de réaliser la formation au cours de leur première année d’internat, 7 

(12,73%) au cours de la deuxième année, 4 (7,27%) au cours de la dernière année et 7 

(12,73%) n’ont pas répondu à la question.  

3. Partie 3 : Évaluation du critère de jugement principal  
Nous avons réalisé des tests statistiques pour évaluer notre critère de jugement principal 

qui portait sur les connaissances des internes en lien avec les dérogations au secret 

professionnel permettant le signalement des patientes depuis la loi du 30 juillet 2020. Pour 

cela, nous avons utilisé les réponses concernant l’aisance déclarée par les internes et la 

proportion d’étudiants ayant bien répondu à la question sur les dérogations au secret 

professionnel pour signaler une femme victime de violence conjugale dans les groupes avant 

et après la formation. Nous avons considéré les internes comme à l’aise s’ils répondaient « très 

à l’aise » ou « à l’aise » et non à l’aise s’ils cochaient les items « moyennement à l’aise », 

« peu à l’aise », « mal à l’aise » ou « très mal à l’aise ». 

49,09% (n=27)

9,09% (n=5)

7,27% (n=4)

1,82% (n=1)

14,55% (n=8)

5,45% (n=3)

10,91% (n=6)

9,09% (n=5)

Pas de suggestion

Mise en situation

Précisions sur le plan juridique

Améliorer les supports de formation

Répéter la formation

Etendre la prise en charge des violences

Contacts hors Maine-et-Loire

Intervenants extérieurs

Proposition d'amélioration
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Nous avons utilisé un test de Chi 2 avec deux groupes indépendants. En effet, les deux 

populations étudiées dans nos questionnaires étaient différentes et ne permettaient pas de 

réaliser une étude avec des groupes appariés. Le seuil de significativité était fixé à 5% soit une 

p-value inférieure à 0,05. 

En ce qui concerne l’aisance, on dénombrait en pré formation 18 personnes à l’aise (11% 

soit un IC [6% - 15%]) et 153 étudiants non à l’aise (89% soit un IC [84% - 94%]). Dans le 

groupe post formation, les internes à l’aise étaient au nombre de 46 (84% soit un IC [74% - 

94%]) et non à l’aise 9 (16% soit un IC [6% - 26%]). La p-value obtenue était de 1,2-25 donc 

très significative pour conclure à une différence entre les deux groupes.   

Pour les dérogations au secret professionnel, en pré formation, 69 internes (40% soit un 

IC [33% - 47%]) répondaient correctement à la question et 102 internes (60% soit IC [52% - 

67%]) avaient fait une ou plusieurs erreurs. En post formation, 47 étudiants (85% soit un IC 

[75% - 95%]) répondaient justement et 8 (15% soit un IC [5% - 25%]) ne donnaient pas la 

bonne réponse. La p-value obtenue était de 5,8-9 donc également significative.  
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DISCUSSION 

Les résultats du questionnaire pré-formation révélaient que les internes répondants 

étaient majoritairement en premier semestre, cela s’explique par une présence plus importante 

des internes de première année lors du choix de stage contrairement aux autres semestres. 

Nous avions pris la décision de distribuer les questionnaires en présentiel pour maximiser le 

nombre de réponses. La grande majorité des internes considéraient qu’ils n’avaient pas reçu 

de formation antérieure sur les violences conjugales (87,7%) et n’étaient pas à l’aise pour 

prendre en charge des patientes victimes de violences conjugales (89%) ce qui reflète un 

manque de formation sur cette thématique pendant l’externat et/ou l’internat. 

 

Concernant les connaissances théoriques des internes, on note également des lacunes 

puisque les dérogations au secret professionnel permettant de signaler sans le consentement 

de la patiente ne sont pas bien connues, 60% ne répondant pas correctement à l’ensemble 

des items. Les erreurs provenaient des items « femme majeure enceinte » dans la moitié des 

cas et « femme majeure sous tutelle » dans 20% des cas. Paradoxalement, 91% cochaient la 

réponse « femme majeure en danger immédiat et sous emprise » comme dérogation au 

signalement alors que moins de 20% déclaraient connaitre la loi du 30 juillet 2020.  Ceci peut 

s’expliquer par un biais de réponse (incitation à cocher l’item) lié à la construction de notre 

questionnaire. 

 

On note également une méconnaissance des internes pour réaliser un signalement 

puisque 89% des internes qui n’avaient pas été observateur de la rédaction d’un signalement 

en stage ignoraient les démarches à réaliser. Quant aux internes (1/3) qui déclaraient avoir 

déjà assisté à la rédaction d’un signalement d’un cas de violences conjugales, 85% trouvaient 

les démarches difficiles à réaliser.  
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Parmi les ressources et/ou contacts utilisés par les internes pour réaliser le signalement 

d’une patiente victime de violences, plus d’un quart répondaient « Signalement au procureur 

de la République ». Les sites internet étaient cités en deuxième puis les forces de l’ordre avec 

une plus faible proportion. Moins de 15% des internes citaient les associations, les numéros 

d’urgence ou l’avis d’un service spécialisé type UMJ. Cette question ouverte avait pour objectif 

de recueillir les intervenants que les internes pouvaient solliciter pour les aider dans la 

rédaction d’un signalement. La réponse « Signalement au Procureur » vient probablement 

d’une erreur d’interprétation de la question puisque le procureur n’est pas un interlocuteur 

pour répondre à des interrogations mais le destinataire d’un signalement. En revanche, les 

associations et les services spécialisés qui ont été peu cités sont les acteurs vers qui se tourner 

en cas de situation complexe, notamment avant de rédiger un signalement sans le 

consentement d’une patiente. En raison du caractère ouvert de la question, nous avons eu un 

taux important d’abstention de réponses (1/4 des répondants) et les réponses étaient souvent 

évasives notamment sans détails sur les noms des sites internet utilisés par les internes. Le 

site déclic violence et les fiches HAS synthétiques avec les recommandations de repérage et 

de prise en charge ont été cités par quelques internes mais nous ne sommes pas en mesure 

de savoir si ces outils sont suffisamment connus et/ou utilisés. Les connaissances des internes 

sur le signalement ne sont donc pas suffisantes. Pour autant, les internes semblent intéressés 

par le sujet puisqu’une large majorité était demandeuse d’une formation (95,91%).  

 

En partant de ce constat se pose alors la question de la formation et notamment de la 

formation optimale à proposer aux internes. Pour la construction de notre formation, nous 

nous étions inspirées du format de la formation médicale continue organisée par le service de 

médecine légale du CHU ainsi que des attentes des internes qui nous avaient été rapportées à 

l’oral lors de la distribution de notre questionnaire. Nous avions fait le choix de réaliser deux 
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sessions de formation pour avoir un plus grand nombre de participants. Il nous paraissait 

essentiel de réaliser la formation en présentiel pour que l’adhésion et l’implication des 

participants soit plus importante. Nous souhaitions repartir des bases théoriques puis aborder 

une partie pratique avec un cas clinique permettant aux internes de rédiger eux-mêmes un 

signalement. Afin que les participants puissent conserver une trace écrite de la formation nous 

avions distribué les flyers des associations locales ainsi qu’une fiche réflexe avec les 

informations essentielles.  

Dans une thèse réalisée par le Dr Marie Launey-Mouchel en 2022 (20), les médecins 

étaient interrogés sur le format de formation idéale à réaliser sur les violences. Il en ressortait 

une formation en présentiel, plutôt locale, mêlant rappels théoriques brefs, dispensés par des 

experts de diverses professions, des échanges autour de cas concrets avec des intervenants 

locaux, éventuellement aidés par des experts, des référents dans le domaine et une distribution 

d’outils pratiques tel que : fiche contact, fiche rappel, flyers à destination des patientes... Il 

est intéressant de noter que nous n’avions pas connaissance de ce travail de thèse en créant 

notre formation mais que celle-ci remplissait une grande partie des critères énumérés dans 

cette étude.  

 

Concernant les résultats du questionnaire post-formation, on peut noter que les internes 

étaient satisfaits de la formation reçue puisqu’ils jugeaient la formation très utile pour la grande 

majorité (85,45%). Les participants étaient principalement des femmes en dernière année 

d’internat avec une meilleure formation reçue antérieurement.  

A noter qu’en 2016, la DREES rapportait que 62% des étudiants à choisir la médecine 

générale à l’internat était des femmes (21). La part importante de femmes ayant participé à 

la formation ne peut donc pas entièrement être expliquée par la féminisation de cette spécialité 

mais peut-être aussi par un intérêt et/ou une sensibilité plus importante sur ce sujet. On peut 
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rappeler également que, parmi les 6 internes ne souhaitant pas recevoir de formation lors du 

premier questionnaire, 5 d’entre eux étaient des hommes. Se pose alors la question de savoir 

si les femmes sont plus sensibilisées sur le sujet ou si les hommes s’en désintéressent. 

 

Concernant l’aisance théorique dans la prise en charge des patientes victimes de 

violences conjugales, on remarque également qu’elle est plus importante chez les participants 

à la formation (84% se déclarent à l’aise). Ces résultats sont à nuancer : en effet, comme 

toute action basée sur le volontariat, les participants sont plus sensibilisés ou intéressés au 

sujet donc également plus à l’aise en amont de la formation. En post-formation l’intégralité 

des internes cochaient l’item « femme majeure sous emprise et en danger immédiat » comme 

une dérogation au secret professionnel pour réaliser un signalement. Ce message clé de la loi 

du 30 juillet 2020 est donc bien assimilé chez les internes à la fin de la formation. En revanche, 

nous n’obtenons pas un taux de réponse de 100% sur l’ensemble des items reprenant les 

dérogations au signalement avec notamment un taux d’erreur sur les items « femme majeure 

enceinte » et « toute femme majeure ». Nous avions fait le choix de construire notre formation 

sur les nouveautés au signalement mais il serait pertinent de reprendre l’ensemble des 

dérogations au secret médical plus en détails dans une nouvelle formation.  

 

Les apprentissages mis en avant par les internes étaient les contacts puis les 

connaissances pratiques et enfin théoriques. Si la grande majorité des internes n’ont pas 

proposé de pistes d’amélioration, les trois grandes pistes relevées étaient de répéter la 

formation au cours du cursus (en début et en fin d’internat par exemple), de donner les 

contacts des associations et des procureurs de la République hors département du Maine et 

Loire notamment pour les internes en stage en Sarthe et en Mayenne. Enfin, de faire venir des 
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intervenants extérieurs (associations, force de l’ordre et patientes témoins) et de proposer 

davantage de mises en situation (cas cliniques, jeux de rôles). 

 

Parmi les points forts de notre étude, nous pouvons souligner un taux de participation 

important puisque 50% des internes ont répondu à notre premier questionnaire et quasiment 

20% ont participé à notre formation sur la base du volontariat. La satisfaction importante à 

l’issue de la formation est également à mettre en avant. Enfin la significativité de nos résultats 

sur notre critère de jugement principal est encourageante car elle tend à montrer que notre 

formation pourrait avoir un impact sur les connaissances des étudiants et leur aisance dans la 

prise en charge des violences conjugales même si nous ne pouvons affirmer un lien de 

causalité. En effet, les deux échantillons (avant et après formation) étaient différents et les 

tests statistiques ont été réalisés en tenant compte de leur indépendance.  

Cette étude rencontre des biais inhérents à ce type de travail de recherche. On note 

tout d’abord un biais de sélection puisque les dates de formation étaient proposées sur un seul 

semestre excluant les internes en stage en périphérie et la participation à la formation se basait 

uniquement sur le volontariat. Il existe également un biais de réponse lié au fonctionnement 

différentiel des items, on s’aperçoit que statistiquement les répondants ont tendance à biaiser 

leurs réponses pour se situer au milieu. Enfin, un biais de confusion important incite à la 

prudence dans l’interprétation des résultats. En effet, les internes ayant participé à la formation 

étaient peut-être déjà à l’aise ou intéressés. Ainsi, l’effet de la formation pourrait être d’autant 

plus important sur des internes déjà intéressés et formés que sur un échantillon d’internes qui 

ne le serait pas, ou inversement, l’impact pourrait être d’autant plus grand sur des internes 

ayant peu de connaissances sur le sujet.  

Les limites de ce travail se situent donc principalement dans l’absence de comparaison 

possible entre les deux groupes qui permettrait de mesurer l’effet de la formation sur les 
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connaissances avec l’établissement d’un potentiel lien de causalité ainsi que le caractère 

volontaire de la participation à la formation. 

Enfin, notre étude met en lumière une formation insuffisante des internes sur le thème 

des violences conjugales alors qu’il s’agit d’un enjeu de santé publique mondial qui crée des 

problèmes de santé avec des répercussions émotionnelles, psychologiques et physiques à long 

terme sur les victimes. Le rôle du médecin généraliste dans la prise en charge des victimes est 

central et nécessite une aisance pour dépister mais également orienter et accompagner ces 

femmes. En effet, accepter de dépister et de poser la question en consultation, nécessite de 

savoir répondre à un « oui ». L’enjeu de la formation demeure dans la connaissance des outils 

et des services spécialisés que nous pouvons solliciter en cas de situation complexe. La 

réalisation d’un signalement sans consentement reste un acte difficile pour un médecin et 

nécessite que la décision soit partagée avec des acteurs habitués à cette démarche (UMJ, 

conseil de l’ordre, associations de victimes). Il existe depuis avril 2023, au sein du CHU 

d’Angers, le réseau VIF (violences intra familiale) qui a pour mission d’informer, d’accompagner 

les professionnels dans les démarches de repérage et de signalement des violences conjugales 

et de les soutenir dans leurs prises en charge qui peuvent être éprouvantes à la fois sur le plan 

humain et médical.  

La perspective de ce travail serait de proposer un format de formation aux internes sur 

plusieurs sessions étalées au cours de l’internat avec des intervenants extérieurs (patientes 

témoin, associations, forces de l’ordre), des actions pluriprofessionnelles, des cas cliniques et 

des jeux de rôle. Ce type de formation existe déjà au sein du CHU d’Angers mais n’est 

actuellement pas ouverte aux internes car il s’agit d’une formation accessible dans le cadre du 

développement professionnel continu (DPC Violences conjugales). Il pourrait être intéressant 

que les internes souhaitant se former puissent y avoir accès.  
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Nous avons conscience que la densité des connaissances attendues pour un interne de 

médecine générale, ne permet pas forcément d’inclure une formation aussi complète dans le 

cursus. Cependant proposer une formation facultative pendant l’internat ne nous semble pas 

suffisante. La réforme du DES de médecine générale avec l’ajout d’une quatrième année ouvre 

la voie à une réflexion pour intégrer un programme de formation obligatoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



26 

CONCLUSION 

Notre étude s’intéressait aux internes de médecine générale de la faculté de médecine 

d’Angers et avait pour objectif d’évaluer leurs connaissances sur le signalement des violences 

conjugales depuis la loi du 30 juillet 2020 ayant élargi les dérogations au secret professionnel 

permettant de signaler une patiente sous emprise et en danger immédiat ou imminent.  

Nos résultats révèlent qu’ils sont majoritairement non à l’aise avec la prise en charge 

des femmes victimes de violences conjugales et que leurs connaissances sur les nouveautés 

et modalités d’application de cette loi sont insuffisantes. Cette méconnaissance contraste avec 

le rôle jugé primordial des médecins généralistes pour l’accompagnement et l’orientation des 

victimes ainsi que les recommandations d’enseignement sur le sujet. Il apparait que les 

formations proposées restent insuffisantes et inégales dans les facultés de médecine. Pourtant, 

la demande de formation de la part des internes est présente avec une grande majorité 

exprimant le souhait de participer à une action de formation. 

Nous avons mis en place une action pédagogique avec participation sur la base du 

volontariat puis nous avons évalué celle-ci par un questionnaire. Les messages importants de 

notre formation portaient sur la compréhension des mécanismes des violences conjugales mais 

également sur la connaissance des acteurs du territoire et les ressources à la disposition des 

médecins généralistes pour se faire accompagner dans les prises en charge complexes telles 

que la rédaction d’un signalement sans consentement. Nos résultats sont encourageants avec 

une satisfaction déclarée des internes importante et des analyses statistiques significatives sur 

l’amélioration des connaissances laissant présager que ce type de formation pourrait avoir un 

impact sur la prise en charge des violences conjugales. 

 

 



27 

BIBLIOGRAPHIE 

(1) Violence à l’encontre des femmes. (2021, 9 mars). World Health Organization 

(WHO). https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/violence-against-

women 

(2) Service statistique ministériel de la sécurité intérieure. Info rapide n°19 : Les 

violences conjugales enregistrées par les services de sécurité en 2020.  Novembre 

2021. https://mobile.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-rapide-n-19-Les-

violences-conjugales-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-

2020#:~:text=En%202020,%20en%20France,%20hors,),%20dont%20139%202

00%20femmes. 

(3) Clôture du grenelle contre les violences conjugales-COMMUNIQUE DE PRESSE. 

(2019, 25 novembre). Site officiel du Gouvernement 

info.gouv.fr. https://www.info.gouv.fr/upload/media/default/0001/01/2019_11_do

ssier_de_presse_-_cloture_du_grenelle_contre_les_violences_conjugales_-

_25.11.2019.pdf 

(4) LOI n° 2020-936 du 30 juillet 2020 visant à protéger les victimes de violences 

conjugales Légifrance. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042176652 

(5) Poitoux, C. (2021). Signalement des violences entre partenaires intimes : opinions 

et considérations éthiques et pratiques des médecins généralistes, enquête 

qualitative [Thèse de doctorat publiée]. Université de Bordeaux. 

https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-03371924/document 

(6) Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Haute Autorité de 

Santé-RECOMMANDATION DE BONNE PRATIQUE - Mis en ligne le 23 nov. 2022. 

https://mobile.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-rapide-n-19-Les-violences-conjugales-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-2020#:~:text=En%202020,%20en%20France,%20hors,),%20dont%20139%20200%20femmes
https://mobile.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-rapide-n-19-Les-violences-conjugales-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-2020#:~:text=En%202020,%20en%20France,%20hors,),%20dont%20139%20200%20femmes
https://mobile.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-rapide-n-19-Les-violences-conjugales-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-2020#:~:text=En%202020,%20en%20France,%20hors,),%20dont%20139%20200%20femmes
https://mobile.interieur.gouv.fr/Interstats/Actualites/Info-rapide-n-19-Les-violences-conjugales-enregistrees-par-les-services-de-securite-en-2020#:~:text=En%202020,%20en%20France,%20hors,),%20dont%20139%20200%20femmes
https://www.info.gouv.fr/upload/media/default/0001/01/2019_11_dossier_de_presse_-_cloture_du_grenelle_contre_les_violences_conjugales_-_25.11.2019.pdf
https://www.info.gouv.fr/upload/media/default/0001/01/2019_11_dossier_de_presse_-_cloture_du_grenelle_contre_les_violences_conjugales_-_25.11.2019.pdf
https://www.info.gouv.fr/upload/media/default/0001/01/2019_11_dossier_de_presse_-_cloture_du_grenelle_contre_les_violences_conjugales_-_25.11.2019.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042176652
https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-03371924/document


28 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3104867/fr/reperage-des-femmes-victimes-de-

violences-au-sein-du-couple#toc_1_1_4 

(7) Ministère de la Justice-Secret Médical et Violences au sein du couple Vademecum 

de la réforme de l’article 226-14 du code pénal 

https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/migrations/portail/art_pix/vademec

um_final_3.pdf  

(8) Ministère de l'Intérieur Les violences conjugales enregistrées par les services de 

sécurité en 2022. https://www.interieur.gouv.fr/actualites/communiques-de-

presse/violences-conjugales-enregistrees-par-services-de-securite-en-2022  

(9) Étude nationale sur les morts violentes au sein du couple pour l'année 2022. 

Ministère de l'intérieur et des outre-mer. 

https://mobile.interieur.gouv.fr/Publications/Securite-interieure/Etude-nationale-

sur-les-morts-violentes-au-sein-du-couple-pour-l-annee-2022 

(10) INSEE, ONDPR, SSMSI. Rapport d’enquête “L’enquête Cadre de vie et sécurité ́.” 

2018 p. 130–69. 

(11)  Ségolène Bracq. Quelles sont les attentes des victimes de violences conjugales 

concernant leurs médecins généralistes. Médecine humaine et pathologie. 2020. 

https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-03127599/document 

(12) Loriane Durand. Attente des femmes victimes de violences conjugales envers leur 

médecin généraliste : étude AVIC-MG dans le département du Finistère. Sciences 

du Vivant [q-bio]. 2021. dumas-03213233 https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-

03213233/document 

(13) Henrion, R. (2001, 1 février). Les Femmes victimes de violences conjugales, le rôle 

des professionnels de santé : rapport au ministre chargé de la santé. 

https://www.interieur.gouv.fr/actualites/communiques-de-presse/violences-conjugales-enregistrees-par-services-de-securite-en-2022
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/communiques-de-presse/violences-conjugales-enregistrees-par-services-de-securite-en-2022
https://mobile.interieur.gouv.fr/Publications/Securite-interieure/Etude-nationale-sur-les-morts-violentes-au-sein-du-couple-pour-l-annee-2022
https://mobile.interieur.gouv.fr/Publications/Securite-interieure/Etude-nationale-sur-les-morts-violentes-au-sein-du-couple-pour-l-annee-2022
https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-03127599/document


29 

https://www.vie-publique.fr/rapport/24751-les-femmes-victimes-de-violences-

conjugales-le-role-des-professionnels 

(14) Lazimi, Gilles, Piet, Emmanuelle, Casalis, Marie France. Violences faites aux femmes 

en France & rôle des professionnels de santé, tableaux cliniques et études de 

repérage systématique. Les cahiers de santé publique et de protection sociale. 2011 

Sep;9–18. 

(15) Haut conseil à l'égalité entre les hommes et les femmes. Rapport final d’évaluation 

du 4e plan interministériel de prévention et de lutte contre les violences faites aux 

femmes. Rapport n°2016-11-22-VIO-024 publié le 22 novembre 2016. 

https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/271711.pdf 

(16) Declicviolence.fr – Aide au repérage et à la prise en charge des violences conjugales 

en médecine générale (site internet), Pauline Malhanche, médecin généraliste (Puy 

De Dôme) https://declicviolence.fr 

(17) Baslé, S (2016). Violences conjugales dans le Maine et Loire : formation des 

professionnels libéraux au dépistage et à l’information des femmes, étude 

prospective réalisée en 2015 auprès des sages femmes libérales et médecins 

généralistes du Maine et Loire. [Mémoire de sage-femme publié] Université 

d’Angers https://dune.univ-

angers.fr/fichiers/20100785/2016MFASMA5223/fichier/5223F.pdf 

(18) BIMIER, J. (2019). Évaluation de la prise en charge des femmes victimes de 

violences conjugales en médecine générale- Étude quantitative réalisée dans les 

départements du Maine et Loire, de la Mayenne et de la Sarthe [Thèse de 

doctorat]. Université d’Angers. https://dune.univ-

angers.fr/fichiers/20100404/2019MDEMG11604/fichier/11604F.pdf 

(19) ROY, AS (2020). Recours aux outils, structures et intervenants impliqués dans la 

https://www.vie-publique.fr/rapport/24751-les-femmes-victimes-de-violences-conjugales-le-role-des-professionnels
https://www.vie-publique.fr/rapport/24751-les-femmes-victimes-de-violences-conjugales-le-role-des-professionnels
https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/271711.pdf
https://dune.univ-angers.fr/fichiers/20100785/2016MFASMA5223/fichier/5223F.pdf
https://dune.univ-angers.fr/fichiers/20100785/2016MFASMA5223/fichier/5223F.pdf
https://dune.univ-angers.fr/fichiers/20100404/2019MDEMG11604/fichier/11604F.pdf
https://dune.univ-angers.fr/fichiers/20100404/2019MDEMG11604/fichier/11604F.pdf


30 

prise en charge des femmes victimes de violences conjugales : étude des 

connaissances et de la pratique des médecins généralistes d'Indre et Loire. 

[Thèse de doctorat]. Université de Tours. 

http://memoires.scd.univtours.fr/Medecine/Theses/2020_Medecine_RoyAnneSophi

e.pdf 

(20) Marie Launey-Mouchel. Effet de la formation médicale continue sur le thème des 

violences conjugales auprès des médecins généralistes en Normandie: impact, 

évolution des freins et du rôle et identification d’une formation idéale. Médecine 

humaine et pathologie. 2022. dumas-04043029 

https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-04043029v1/file/LAUNEY%20Marie.pdf 

(21) LONG, S. publié le 25/11/2017. Internat : les spécialités que les femmes préfèrent, 

celles que les hommes fuient. Le quotidien du médecin. 

(22) Salmona, Murielle. “Psychotraumatismes.” Association Mémoire Traumatique et 

Victimologie. 

http://www.memoiretraumatique.org/psychotraumatismes/generalites.html. 

(23) Vicard M. (2017) Signes cliniques présentés par les femmes victimes de violences 

conjugale consultant en soins primaire. : une revue de la littérature. [Thèse 

d’exercice] Université Clermont Auvergne; 2017. 

(24) Nau JY. Violences conjugales : au médecin d’en identifier les symptômes. Rev Med 

Suisse. 2019 Oct 23;15(668):1950-1951. French. PMID: 31643157. 

(25) Stauffacher R, Bahri Ksouri A, Fracasso T, Ribordy V. Prise en charge de la 

violence domestique par le médecin de premier recours [Management of domestic 

violence by primary care physician]. Rev Med Suisse. 2022 May 11;18(781):954-

959. French. doi: 10.53738/REVMED.2022.18.781.954. PMID: 35543688. 



31 

(26) M. Salomon, E. Baccino, & F. Rodrigues. (2021). Les violences intrafamiliales : ce 

qu’il en est dans un cabinet de médecine générale. Revue de médecine légale, 

12(1), 35–44. 

(27) Wolf T, Domblides M, Belaïdi L, Lajzerowicz N, Onaisi R. Comment mieux former 

les étudiants de troisième cycle de médecine générale à la prise en charge des 

victimes de violences entre partenaires intimes ? exercer 2024;204:279-81. 

(28) Ellsberg M, Jansen HA, Heise L, Watts CH, Garcia-Moreno C; WHO Multi-country 

Study on Women's Health and Domestic Violence against Women Study Team. 

Intimate partner violence and women's physical and mental health in the WHO 

multi-country study on women's health and domestic violence: an observational 

study. Lancet. 2008 Apr 5;371(9619):1165-72. doi: 10.1016/S0140-

6736(08)60522-X. PMID: 18395577. 

Filmographie :  

(29) Mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la 

lutte contre la traite des êtres humains ; Ernestine RONAI, Les différences entre 

violences et conflits [Vidéo]. https://www.youtube.com/watch?v=M7geE8M6Itk 

(30) Mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la 

lutte contre la traite des êtres humains ; outils pédagogiques ; Film « Anna » 

https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/outils-violences-au-sein-

du-couple#les_violences_au_sein_du_couple0  

(31) Film « L’emprise », 2015 

(32) Film « Jusqu’à la garde », 2017  

(33) Film « Jacqueline sauvage : c’était lui ou moi », 2018 

(34) Film « L’amour et les forêts », 2023 

https://www.youtube.com/watch?v=M7geE8M6Itk
https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/outils-violences-au-sein-du-couple#les_violences_au_sein_du_couple0
https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/outils-violences-au-sein-du-couple#les_violences_au_sein_du_couple0


32 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : Flow chart ................................................................................................ 11 

Figure 2 : Évaluation de l’aisance des internes de médecine générale avec la prise en charge 

des victimes de violences conjugales avant la formation ................................................ 12 

Figure 3 : Outils et ressources utilisés par les internes pour les aider à réaliser un signalement 

d’une femme victime de violences conjugales ............................................................... 14 

Figure 4 : Évaluation de l’aisance des internes de médecine générale avec la prise en charge 

des victimes de violences conjugales à l’issue de la formation ........................................ 15 

Figure 5 : Répartition des apprentissages retenus par les internes de médecine générale au 

décours de la formation ............................................................................................ 16 

Figure 6 : Propositions d’amélioration de la formation par les internes ............................. 17 



33 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau I : Caractéristiques des internes ayant répondu au premier questionnaire ............ 12 

Tableau II : Caractéristiques des internes ayant participé à la formation .......................... 15 



34 

TABLE DES MATIERES 

 

INTRODUCTION ....................................................................................................... 1 

MATERIEL ET MÉTHODE ........................................................................................... 7 

RÉSULTATS ............................................................................................................ 11 

1. Partie 1 : Résultats du questionnaire préformation .................................... 11 
2. Partie 2 : Résultats du questionnaire post-formation ................................. 14 
3. Partie 3 : Évaluation du critère de jugement principal ................................ 17 

DISCUSSION .......................................................................................................... 19 

CONCLUSION ......................................................................................................... 26 

BIBLIOGRAPHIE .................................................................................................... 27 

LISTE DES FIGURES ............................................................................................... 32 

LISTE DES TABLEAUX ............................................................................................. 33 

TABLE DES MATIERES ............................................................................................ 34 

ANNEXES ................................................................................................................. I 
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ANNEXES 

Annexe I : Questionnaire pré-formation  

 

1) Êtes-vous : un homme / une femme /non genré  

 

2) En quel semestre êtes-vous ?      1er  /  2e /   3e /   4e /    5e /   6e   
 

3) Avez-vous bénéficié d’une formation sur le signalement des violences conjugales jusqu’à 
maintenant ?  

a. Oui 
b. Non 

 

4) Vous sentez-vous à l’aise avec la prise en charge des victimes de violences conjugales en 
médecine générale? (De très à l’aise à très mal à l’aise)  
a) Très à l’aise (5/5) 
b) A l’aise (4/5) 
c) Moyennement à l’aise (3/5) 
d) Peu à l’aise (2/5) 
e) Mal à l’aise (1/5) 
f) Très mal à l’aise (1/5) 

 

5) Avez-vous déjà été témoin en stage du signalement d’une femme victime de violences 
conjugales ? 

a. Oui  
b. Non   

 

Ø Si oui, la démarche vous a-t-elle semblée facile ?  
c. Oui  
d. Non  

 

Ø Si non, savez-vous quelle(s) démarche(s) effectuer ?  
e. Oui  
f. Non  

 

6) Selon vous, dans quel(s) cas peut-on signaler une femme victime de violences 
conjugales sans son consentement ? (Plusieurs réponses possibles) 

a. Femme mineure 
b. Femme majeure sous tutelle 
c. Femme majeure en danger immédiat et sous emprise  
d. Toute femme majeure  



II 

e. Femme majeure enceinte  
 

7) Savez-vous que les conditions de dérogation au secret médical dans le cadre du signalement 
ont été modifiées en 2020 ?  

a. Oui  
b. Non  

 

8) Si vous deviez signaler une patiente victime de violences conjugales, quelles 
ressources/outils/contacts utiliseriez-vous ? 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………..… 

 

9) Aimeriez-vous participer à une formation sur le signalement des violences conjugales en 
pratique?  
a) Oui         
b) Non 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe II : Questionnaire post-formation 

 

1) Êtes-vous : un homme / une femme /non genré  
 

2) En quel semestre êtes-vous ?      1er  /  2e /   3e /   4e /    5e /   6e   
 

3) Avez-vous bénéficié d’une formation sur le signalement des violences conjugales 
jusqu’à maintenant ?  

a. Oui 
b. Non 

 
 

4) Cette formation a-t-elle répondu à vos attentes (de très utile à inutile : 5 à 0) ? 
a. Très utile (5/5) 
b. Utile (4/5)  
c. Moyennement utile (3/5) 
d. Peu utile (2/5) 
e. Très peu utile (1/5)  
f. Inutile (0/5) 

 

5) Diriez-vous que cette formation pourrait améliorer votre prise en charge des victimes de 
violences conjugales en médecine générale ? (De très à l’aise à très mal à l’aise) 

a. Très à l’aise (5/5) 
b. A l’aise (4/5) 
c. Moyennement à l’aise (3/5) 
d. Peu à l’aise (2/5) 
e. Mal à l’aise (1/5) 
f. Très mal à l’aise (0/5) 

 

6) Selon vous, dans quel(s) cas peut-on signaler une femme victime de violences 
conjugales sans son consentement ? (Plusieurs réponses possibles) 

a. Femme mineure 
b. Femme majeure sous tutelle 
c. Femme majeure en danger immédiat et sous emprise  
d. Toute femme majeure  
e. Femme majeure enceinte  

 

7) Qu’avez-vous appris ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 



 

8) Auriez-vous des suggestions d’amélioration ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

9) Quel est selon vous, le moment idéal pour réaliser cette formation (une réponse 

attendue) :  

a. 1er semestre  

b. 2ème semestre  

c. 3ème semestre  

d. 4ème semestre  

e. 5ème semestre  

f. 6ème semestre  

g. Jamais  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe III : Fiche réflexe 

 



 

 



 

 

Annexe IV : Pochette remise à la formation et contenu : flyers, pins, modèle signalement 

 



 

Annexe V : Diaporama de formation 
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État des connaissances sur le signalement des violences conjugales                    
depuis la loi du 30 juillet 2020  

 

State of knowledge on reporting domestic violence                                       
since the law of July 30, 2020 

 

R
ÉS

U
M

É Introduction 
Les violences conjugales représentent un enjeu de santé publique dont le médecin généraliste est un acteur 
fondamental pour le dépistage, l’accompagnement et l’orientation des victimes. Depuis le 30 juillet 2020, la loi a 
élargi les dérogations au secret professionnel permettant de signaler sans le consentement des patientes en cas 
d’emprise et de danger immédiat. Cependant ces notions restent difficiles à évaluer et la formation des internes 
de médecine générale est inégale sur le sujet des violences conjugales. 
 
Matériel et Méthode 
Evaluation des connaissances des internes de médecine générale de la faculté d’Angers à l’aide d’un questionnaire 
puis mise en place de 2 sessions de formation de 2h en présentiel avec participation sur la base du volontariat 
avec questionnaire au décours. Notre critère de jugement principal portait sur les connaissances des internes sur 
les dérogations au secret professionnel permettant le signalement des patientes depuis la loi du 30 juillet 2020. 
Notre critère de jugement secondaire était la satisfaction des internes concernant la formation.  
  
Résultats 
171 internes de médecine générale ont répondu au premier questionnaire et 55 internes ont participé à notre 
formation. On retrouvait une différence significative entre les deux groupes en termes d’aisance sur le sujet des 
violences conjugales et sur les connaissances des dérogations au secret professionnel avec un test du Chi 2 et une 
p-value fixée à 5%.  
 
Conclusion 
Les connaissances des internes de médecine générale sont insuffisantes, pourtant ils sont nombreux à être 
intéressés par une formation. La satisfaction des internes à l’issue était très importante et les résultats significatifs, 
tant sur l’aisance que sur les connaissances des dérogations au secret professionnel, ce qui tend à montrer que ce 
type de formation pourrait améliorer la prise en charge des victimes de violences conjugales.  
 

Mots clés : violences conjugales, formation des internes, signalement des violences  
 
 
 

 

A
B

S
TR

A
C

T  Introduction 
Domestic violence represents a public health issue in which the general practitioner plays a key role in the detection, 
support and guidance of victims. Since July 30, 2020, the law has expanded the exemptions from professional 
secrecy allowing reporting without the consent of patients in case of influence and immediate danger. However, 
these concepts remain difficult to assess and the training of general medicine interns is uneven on the subject of 
domestic violence. 
 

Material and method 
Assessment of the knowledge of general medicine interns at the Angers faculty using a questionnaire then 
implementation of 2 tow-hour face-to-face training sessions with participation on a voluntary basis with a 
questionnaire at the end. Our primary endpoint concerned interns' knowledge of the exemptions from professional 
secrecy allowing the reporting of patients since the law of July 30, 2020. Our secondary endpoint was interns' 
satisfaction with the training. 
 

Results 
171 general medicine interns answered the first questionnaire and 55 interns took part in our training. We found 
a significant difference between the two groups in terms of ease in dealing with domestic violence and on knowledge 
of exceptions to professional secrecy with a Chi 2 test and a p-value set at 5%. 
 

Conclusion 
The knowledge of general medicine interns is insufficient, yet many of them are interested in training on the 
subject. The satisfaction of the interns was very high and the significant results, both in terms of ease in dealing 
with domestic violence and knowledge of exceptions to professional secrecy, tend to show that this type of training 
could improve the way we deal with victims of domestic violence. 
 

Keywords: domestic violence, medical student training, reporting violence 
 
 

 


